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Arrondissement Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles

Rapport de la Mairesse
Faits saillants et résultats financiers 2021

Présenté lors de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du  mardi 7 juin 2022

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

À titre de mairesse de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, je procède aujourd’hui 
à la présentation des faits saillants portant sur les résultats financiers de l’arrondissement pour l’année 2021, 
tel que le prévoit l’article 144.7 de la Charte de la Ville de Montréal à la suite des modifications apportées 
par la loi 122.

Résultats financiers au 31 décembre 2021

Lors de son adoption, le budget de dépenses 2021 totalisait 63 244 200 $ alors que celui des recettes 
s’établissait à 2 266 200 $.

De plus, l’arrondissement a procédé à des affectations de ses surplus de l’ordre de près de 1 400 000 $ pour 
les initiatives suivantes : les gardiens de parcs, des travaux d'entretien ménager et l'acquisition de matériel 
de bureau pour le Complexe Sportif Saint-Jean-Vianney, le fonds local de délinquance, des travaux dans les 
cours de voirie, le remplacement du mobilier urbain et d’équipements dans les parcs et rues, l’élagage des 
arbres, le marquage et la signalisation, le programme fonctionnel et technique préalable aux investissements, 
le tableau interactif de Montréal en Histoires ainsi que la mise en valeur de la statue de Marguerite-Bourgeoys.

Également, l’arrondissement a eu un transfert de dotation budgétaire par la ville-centre de près de 500 000 $ 
pour la Politique de l’enfant, la dynamisation des artères commerciales ainsi que pour les réseaux d’aqueduc 
et d’égout.

L’année financière se terminant le 31 décembre 2021 a entraîné un surplus d’opérations de 6 532 700 $. La 
fermeture des installations de même que le report d’activités en 2021 en raison de la pandémie ont entraîné des 
économies dans les services professionnels, techniques, dans diverses locations, en énergie et bien d’autres. 
Outre la fermeture des installations pour se conformer aux mesures sanitaires, les services aux citoyens n’ont 
pas été affectés. Par ailleurs, des ajustements corporatifs ont également été apportés, en lien avec la gestion 
des matières résiduelles, la mutualisation des permis, le plan d’action canopée, la santé et sécurité au travail, 
les ventes d’actifs et autres. Ces surplus seront affectés à divers postes de dépenses de l’arrondissement, de 
même qu’à la réserve pour imprévus, comme le prévoit la politique d’attribution, d’utilisation et de renflouement 
des surplus de gestion dégagés de l’exercice financier 2021 de la Ville de Montréal.

INVESTISSEMENTS EN IMMOBILISATIONS

PROJETS RÉALISÉS EN 2021

•  Aménagement du nouveau parc linéaire de la Traversée, comprenant la construction et la réhabilitation de la 
piste cyclable entre la 1re Avenue et la 53e Avenue, la construction d’un sentier pour piéton, l’aménagement 
de trois haltes thématiques et de neuf passages piétonniers, la réfection de six intersections et l’installation 
de 149 lampadaires;

•  Aménagement de la première aire de jeu universellement accessible et installation d’un bloc sanitaire au 
parc Saint-Joseph;

• Construction du premier terrain de pickleball au parc de l’École secondaire de la Pointe-aux-Trembles;

•  Fin des travaux de la halte culturelle derrière à la maison de la culture de Pointe-aux-Trembles et début 
du projet Fenêtre sur la rivière au parc Ernest-Rouleau dans le cadre de la démarche Transformons nos 
parcs;

• Réaménagement complet du parc Hans-Selye;

• Construction d’un jeu d’eau au parc Saint-Valérien;

•  Début des travaux de réaménagement des parcs Sainte-Marthe (secteur nord et sud) et Honoré-Primeau;

•  Construction d’un nouveau chalet au parc Armand-Bombardier dont une grande salle multifonctionnelle 
avec cuisinette, un local polyvalent, ainsi qu’une terrasse.

•  Dans le cadre de la revitalisation des parcs en rive, l’installation d’un nouvel abri au parc du Bout-de-l’Île 
et ajout d’éclairage au parc André-Corbeil-Dit-Tranchemontagne; 

•  Construction du chalet au parc de l’École secondaire de la Pointe-aux-Trembles comprenant deux toilettes 
accessibles;

•  Au centre aquatique de Rivière-des-Prairies, des travaux pour l’installation d’un nouveau système de 
déshumidification visant à améliorer la qualité de l’air et réduire le taux d’humidité relative;

• Travaux de resurfaçage de cinq tronçons pour une distance de 1,2 km; 

•  Reconstruction de trottoirs et bordures sur plus de 1,3 km et construction de 45 dalles pour l’installation 
de nouveau mobilier urbain;

•  Correction de sept raccordements inversés, reconstruction d’une conduite d’eau sur 52 m et remplacement 
de 47 entrées d’eau au plomb;

•  Travaux de voirie, d’éclairage et de feux de circulation sur le boulevard Maurice-Duplessis de la 4e Avenue 
à l’avenue Camille-Tessier;

•  Dans le cadre de la mise en place de mesures d’apaisement de la circulation, installation de 91 dos d’âne, 
achat et installation de 16 afficheurs de vitesse pour diverses rues de l’arrondissement, aménagement 
d’un passage surélevé pour piétons, construction de 12 nouvelles saillies et construction de nouveaux 
trottoirs autour d’écoles.

RÉSUMÉ
L’arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles a procédé à des investissements bruts de 
près de 16 984 000 $ en 2021 au bénéfice des citoyens, notamment :

 7 847 000 $  Pour l’aménagement, le réaménagement des parcs, et l’acquisition de mobiliers urbains;

 5 624 300 $  Pour la réfection routière et le réaménagement de rues financées par l’arrondissement;

 2 398 100 $   Pour la réfection des centres communautaires et de loisirs, pour la protection des bâtiments 
et des cours de services;

 820 300 $  Pour l’amélioration et la dotation d’installations sportives;

 239 800 $  Pour la mise en valeur du Vieux-Pointe-aux-Trembles et de la Maison du citoyen ;

 50 500 $  Pour l’acquisition de matériels informatiques et d’équipements électroniques;

 4 000 $  Pour des travaux d’infrastructures dans les nouveaux secteurs résidentiels.

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DE LA VILLE DE MONTRÉAL ET VÉRIFICATEUR EXTERNE

Le vérificateur général de la Ville de Montréal et des auditeurs indépendants ont conclu que les états financiers 
consolidés de la Ville de Montréal, qui incluent les résultats des arrondissements, donnent une image fidèle 
de la situation financière au 31 décembre 2021, sans aucune réserve, et ce, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur public.

RÉSULTATS 2021

Les éléments suivants ont marqué les résultats financiers pour l'année 2021 à Rivière-des-Prairies-Pointe-
aux-Trembles.

•  Inauguration de la phase 2 du projet de la plage de l’Est et lancement de l’offre nautique à même le site 
avec des locations de kayaks et des tours guidés;

•  Mise en œuvre du Plan d’action en agriculture urbaine conformément aux engagements de la Politique en 
agriculture urbaine de l’arrondissement, notamment le projet d’écopâturage, le projet pilote pour la garde 
de poules pondeuses et la distribution de végétaux et de compost.

•  Bonification des ressources humaines et financières pour la gestion de l’arbre sur le territoire permettant 
la plantation de plus de 1211 arbres, poursuivant ainsi la lutte contre l’agrile du frêne;

• Retour de la Patrouille verte, un projet de sensibilisation environnementale existant depuis 17 ans;

•  Retour des gardiens de parcs pendant la saison estivale afin d’assurer l’entretien ménager des chalets, 
ainsi que la propreté des parcs. Ce projet permet d’améliorer significativement la qualité du service dans 
les parcs et de faciliter l’accès aux chalets à la population;

•  Reconduction de la navette fluviale pilotée par l’ARTM afin d’offrir aux citoyens de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles une alternative de mode de transport collectif et permettre d’accroître, par la même 
occasion, le potentiel récréotouristique et le développement de l’Est. Pour la saison 2021, c’est environ 
37 000 personnes qui ont emprunté la navette.

•  Installation de panneaux Lexans permettant d’améliorer la signalisation lors d’opérations de chargement, 
ainsi que lors de travaux de réfection routière, trottoirs et autres;

•  Inauguration de la première Fabricathèque, l’Artère, un tout nouveau laboratoire de création hybride visant 
à briser l’isolement et à développer la créativité des citoyens.

• Soutien financier octroyé aux organismes et partenaires, d’une valeur de près de 2 300 000 $;

o  De ce montant, des contributions de près de 1 200 000 $ ont été octroyées pour soutenir 
l’exploitation des centres commerciaux et les activités récréatives de l’arrondissement;

o  De plus, des contributions de près de 200 000 $ ont été octroyées pour les activités liées 
à la prévention du crime et les patrouilles de quartier;

o  Finalement, le programme Éco-quartier a pu bénéficier de contributions à la hauteur d’environ 
230 000 $.

o  Obtention du prix de reconnaissance annuel à l’ATPA (Association des travaux publics 
d’Amérique) pour le comité en santé et mieux-être mis en place à notre service des travaux 
publics à la division de la voirie, dans la catégorie Innovation en travaux publics.

La mairesse d’arrondissement,
Caroline Bourgeois


